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CONDITIONS PARTICULIÈRES 
 
 

Partie 2 :  
Prestations de gestion du contrat et des sinistres 

 
 

 
 
SOUSCRIPTEUR 

GROUPEMENT DE COMMANDES  
DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE PAU BÉARN ET AIR’PY 
représenté par le Président de la CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE PAU BÉARN 
 
 
ADRESSE 

21 rue Louis Barthou – 64000 PAU 
 
 
DATE ET HEURE D'EFFET 

1er janvier 2026 - 0h00 
 
 
ÉCHEANCE ANNUELLE 

01.01 
 
 
FRACTIONNEMENT DE PAIEMENT 

Annuel 
 
 
DURÉE 

5 ans avec possibilité de résiliation annuelle pour chacune des parties 
 
 
PRÉAVIS 

6 mois 
 
 

 
Sous le contrôle de l’ACPR - Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution – 4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09 
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Le présent document, produit par riskomnium sas®, est protégé par les dispositions du Code de la propriété intellectuelle et 

notamment celles des articles L. 111-1 et suivants. 
 
Il est par conséquent interdit, sauf à commettre des actes de contrefaçon, de l’exploiter, de le divulguer à des tiers, de l’utiliser 
pour tout autre marché que celui constituant l’objet du contrat dont il découle, sans avoir obtenu préalablement l’accord de son 
propriétaire. 
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MOYENS MIS EN ŒUVRE PAR L’ASSURÉ 

 
L’assuré s’engage à fournir au titulaire du marché les moyens nécessaires à la réalisation de sa mission. 
En particulier, l’assuré s’engage à : 
 
▪ Informer l’intermédiaire de tous les éléments utiles sur le risque, 
 
▪ Permettre généralement l’organisation des rencontres nécessaires au suivi de la mission du titulaire, 
 
▪ Transmettre dans les meilleurs délais les pièces nécessaires à l’instruction des sinistres réputée à la charge du 

titulaire, 
 
▪ Communiquer régulièrement les informations utiles à la mise en forme des états statistiques relatifs à la 

gestion du risque, 
 
▪ Faire diligence généralement dans les meilleures conditions aux demandes émises par le titulaire agissant 

dans le cadre de sa mission. 
 
Par ailleurs, l’assuré s’engage à respecter les principes régissant les rapports entre le titulaire du marché et 
l’assureur. 
 
 
PRESTATIONS À LA CHARGE DE L’INTERMÉDIAIRE 
(OU DE L’ASSUREUR S’IL SE PRÉSENTE SANS INTERMÉDIAIRE) 

 
Les prestations à la charge du titulaire sont les suivantes : 
 
▪ Interface entre l’assureur et l’assuré, 
 
▪ Conseils pour le suivi du risque et des sinistres, 
 
▪ Participation à l’instruction des sinistres pouvant lui incomber, 
 
▪ Gestion informatisée des risques au moyen des logiciels nécessaires (y compris traitement des sinistres), 
 
▪ Et fourniture de toutes prestations entrant dans son champ de compétence du fait des dispositions légales et 

réglementaires applicables à son activité et lui conférant droits et obligations. 
 


